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cela concerne ou concernera plus tard
; qu'il fasse que

lUniversitj^ elie-nume et ses membres jouissent en
paix et se félicitent des avantages qui leur sont assurés
par la teneur des présentes, et qu'il réprime au
besoin les contradicteurs, en observant ce que de droit.

Nonobstant, autant que de besoin, Notre Rôffîe et
celle de Notre Cliancellerie dejure auœsilo non tollendo •

nonobstant les édits j;énéraux de Nos Prédécesseurs les
Pontifes Romains, ou Leurs constitutions et ordonnances
spéciales

: nonobstant les Règlements de la dite Uni-
versité eu les Induits et Lettres Apostoliques de quelque
teneur et forme que ce soit

; auxqr.els documents, et à
chacun d eux, nous dérogeons pour l'effet des présentes
pour cette fois seulement, aussi largement et pleinement
que possible, quand même il serait nécessaire pour cela
d en insérer ici la teneur totale, d'en faire mention
spéciale, spécifique, expresse et individuelle et non pas
seulement par des clauses générales comportant cet effet,
ou bien de les exprimer de quelqu'autre manière et
d employer quelque forme particulière

; toutes lesquelles
teneur, mentions, clauses, expressions et formes Nous
voulons par la teneur des présentes, être regardées
comme pleinement et suffisamment exprimées et insérées
tout en leur conservant leur force ailleurs, et nonobstant
toutes les autres choses conti-aires.

Nous voulons en outre qu'on ajoute aux copies des
présentes Lettres, soit manuscrites, soit imprimées, pour-
vu qu elles soient contresignées de la main d'un officier
public et revêtues du sceau d'un dignitaire ecclésiastique
absolument la même foi que l'on accorderait aux pré-
sentes Lettres si elles étaient exhibées eu montrées.

Que nul homme donc ne se permette d'enfreindre ou
de contredire, par une audace téméraire, cet écrit par
lequel Nous érigeons, instituons, confirmons, soumettons
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